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 Le réseau des Communes forestières Massif 
central : laboratoires de projets au service des 
territoires 

Le séminaire des Communes forestières Massif central s’est tenu au 
printemps dernier. Vous n’étiez pas présent ? Retour sur 5 ans d’actions au 
service des territoires du Massif central. 
 

Les 29 et 30 mars dernier s’est tenu le séminaire des Communes forestières 
Massif central. A cette occasion, les élus se sont réunis en Assemblée 
générale puis ont travaillé ensemble l’après-midi à la poursuite des actions 
entamées et l’impulsion d’actions novatrices et ambitieuses au service des 
territoires.  
 
Ce temps de construction a été suivi par un moment d’échanges entre les 
Communes forestières et leurs partenaires. Les élus ont ainsi présenté 
l’ambition des Communes forestières à l’échelle du Massif central et 
débattu avec les représentants de la filière et des territoires du Massif. La 
matinée s’est terminée par la visite de la scierie Montmartin, impliquée 
dans la certification « Bois des territoires du Massif central ». M. 
Montmartin a ainsi présenté tous les avantages procurés par cette 
certification à sa scierie : qualité, valorisation de la ressource locale, 
développement de nouveaux marchés au plus proche des territoires…un 
discours très positif, qui a fait la transition avec l’Assemblée générale de 
l’Association pour la valorisation du bois des territoires du Massif central le 
vendredi 30 mars après-midi ! 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contexte : la filière bois dans le Massif central  
 
La forêt est aujourd’hui la principale ressource du Massif central, après l’agriculture. Elle représente 36% du 
territoire, dont 2,5 millions d’ha de forêt de production. Plus de 2,2 millions de mètres cubes de bois y sont 
sciés par an. 18,5% des entreprises nationales de la filière sont basées sur ce massif, en majorité liées à la 
récolte et au sciage du bois. Cela représente 50 000 emplois, dans près de 7500 entreprises. 11 700 emplois 
concernent le secteur de la construction bois.  
 
Malgré cela et bien que des démarches positives existent, la forêt est parfois perçue comme envahissante et la 
filière souffre parfois d’un déficit d’image auprès des populations. Pourtant, la ressource forestière et sa filière 
sont un véritable atout pour les territoires du Massif central et contribuent à maintenir le cadre de vie et 
accueillir de nouvelles populations. 
 
Le réseau des Communes forestières impulse et accompagne le développement de nouvelles organisations 
collaboratives pour aider les territoires dans le développement de leurs politiques forestières 
multifonctionnelles, en lien très étroit avec les entreprises de la filière. Il s’appuie pour cela sur les initiatives 
locales des adhérents. L’objectif est ainsi de créer de la valeur ajoutée et d’améliorer l’attractivité des 
territoires du Massif central ainsi que des entreprises qui y sont implantées grâce à la forêt et au bois.  
  
 Qu’est-ce que le réseau des Communes forestières ?  
 
Le réseau des Communes forestières regroupe toutes les collectivités concernées par la forêt, qu’elles soient 
propriétaires de forêt, utilisatrices de bois ou plus largement aménageurs de leur territoire, en œuvrant pour 
une gestion forestière durable et une valorisation locale des bois, dans un objectif de maintien des emplois et 
de la valeur sur les territoires ruraux. Ses principales missions sont la représentation et la défense des intérêts 
des communes forestières, la formation et l’information des élus, l’accompagnement des collectivités dans 
leurs projets de territoire et l’impulsion de nouveaux projets à leurs côtés. A l’échelle du Massif central, ce 
réseau représente environ 400 collectivités adhérentes et regroupe toutes les associations de communes 
forestières présentes sur les 4 régions et les 22 départements.  
 
Celles-ci ont fait un choix fort en coordonnant leur stratégie et leurs objectifs et en mettant en commun leurs 
moyens à l’échelle du massif. Le séminaire de mars dernier renforce ce fonctionnement coordonné  à l’échelle 
du massif, permettant des actions efficaces et en cohérence avec les territoires.  
 
Les élus des Communes forestières se rencontrent ainsi régulièrement pour faire vivre ce réseau et impulser 
toujours plus de nouveaux projets sur les territoires. Ils peuvent pour ceci s’appuyer sur un réseau 
d’animateurs leur apportant un appui technique et mettant en œuvre les actions de la feuille de route. 
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Alain Féougier, Président et 
Marie Forêt, animatrice 
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Pourquoi une association des Communes forestières Massif central ? 
 

Interview ŘΩ!ƭŀƛƴ Féougier, Président des Communes forestières Massif central 
 

« Les Communes forestières sont un moteur privilégié pour le développement de la 
filière. Nous devons être exemplaires dans nos actions, dans nos aménagements, 
bâtiments, mobiliers intérieur et urbain. Nous devons être des lieux d’expérimentation 
pour faire émerger de nouvelles façons de travailler, de nouveaux produits et usages des 
bois.  
 

Nous croyons que les initiatives de terrain et leur mise en réseau maintiendront et développeront les 
compétences économiques, les emplois locaux et valoriseront les savoir-faire au cœur des territoires.  
 
Les collectivités ont en effet un rôle central dans l’impulsion d’actions locales en faveur de la forêt et du bois, 
en cohérence avec les politiques départementales et régionales, et le Massif central représente une échelle 
pertinente et cohérente à l’émergence de nouvelles initiatives, avec ses spécificités notamment sur le foncier 
et la ressource bois.  
 
La création de la certification « Bois des territoires du Massif central » est un bon exemple des initiatives 
innovantes que peuvent développer les Communes forestières à l’échelle du massif. » 
 
Une feuille de route 2016-2020 innovante et des actions prioritaires pour y contribuer 
 
En 2016, les élus concernés par le Massif central ont établi une ligne politique claire à l’échelle du Massif 
central, basée sur une approche globale de la filière intégrée aux territoires, de l’aval jusqu’à l’amont : 
 
1- Développer l’utilisation du bois local pour favoriser l’économie des territoires et les emplois  
2- Mobiliser et commercialiser les bois pour une utilisation locale, favorisant la création de valeur ajoutée  
3- Prendre en compte les services écosystémiques de la forêt au bénéfice des territoires  
4- Contribuer aux orientations stratégiques du Massif central 
 
Afin de relever ces défis, des actions prioritaires ont été identifiées pour y contribuer, menées dans l’intérêt 
général et reposant sur l’innovation et les partenariats : 
• Concrétiser un réseau de territoires forestiers innovants 
• Valoriser les services écosystémiques et le foncier forestier au service des territoires 
• Valoriser les démarches inter-massifs 
• Améliorer la valorisation locale des bois en assurant sa traçabilité 
  
Une action déjà reconnue  
 
Les Communes forestières, en se dotant d’un Président bien identifié , M. Alain Féougier, et d’une coordination 
efficace, ont renforcé la feuille de route élaborée en 2016. Depuis son élection en janvier 2016, le Président 
n’a eu cesse d’aller au contact des associations départementales de Communes forestières du Massif central et 
des différents partenaires. Ce travail de terrain a ainsi permis à l’association de se rapprocher des territoires et 
de leurs besoins et ainsi bâtir des actions cohérentes sur le massif.   
 
Reconnaissance de ce travail, les Communes forestières ont une place au comité de massif et ont contribué à 
la création d’un groupe forêt au sein de celui-ci.  
 
Par ailleurs, les partenaires présents lors du séminaire des Communes forestières Massif central du 30 mars 
dernier ont échangé sur les actions menées à échelle  du massif ces dernières années. 
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Les Communes forestières Massif central souhaitent poursuivre les partenariats. Elles suivent par exemple 
aujourd’hui la démarche HAPIMONTANA portée par Macéo, en réponse à l’Appel à projet de l’Etat 
« Territoires innovation grandes ambitions ». En tant que chef de file, Macéo a rassemblé de nombreux acteurs 
locaux de l’innovation à l’échelle du Massif central, dont les Communes forestières, de part leur dimension 
Massif central aujourd’hui reconnue.  
   
Des actions innovantes  
 
Témoignage de l’implication innovante des Communes forestières à l’échelle du Massif central, la création de 
la certification BOIS DES TERRITOIRES DU MASSIF CENTRALTM, qui permet aux collectivités d’insérer du bois 
local dans la commande publique. Impulsée par les Communes forestières, elle répond à de multiples objectifs, 
dont le développement et la structuration de la filière forêt-bois locale et permet ainsi aux collectivités de 
valoriser leur ressource et savoir-faire. L’Association pour la valorisation du bois des territoires du Massif 
central, créée grâce au soutien des Communes forestières, est aujourd’hui propriétaire de la marque. Les 
Communes forestières travaillent en partenariat étroit avec celle-ci pour accompagner les collectivités 
souhaitant faire appel à la certification dans leurs marchés publics, participant ainsi au déploiement de la 
marque.  
 
Une autre certification, créée initialement par les Communes forestières, existe dans notre région. Il s’agit de 
BOIS DES ALPESTM, qui est plus ancienne. Les deux certifications ont été bâties suivant des logiques similaires. 
Ces deux certifications, bien que reposant sur la même philosophie et des modèles proches, sont chacune bien 
adaptées au contexte de leur massif afin de répondre pleinement aux objectifs des élus. 
 
Une autre démarche forte menée à l’échelle du Massif central par les Communes forestières est la création du 
réseau « Territoires forestiers innovants », dont l’objectif est d’accompagner les collectivités qui souhaitent 
intégrer le bois dans leurs projets, principalement dans la construction par la mise en œuvre de la certification. 
Dans ce cadre, un réseau d’animateurs est présent sur le terrain pour accompagner les collectivités dans cette 
démarche. Ce projet, prévu sur 2017 et 2018, a déjà permis d’identifier une vingtaine de projets potentiels sur 
le Massif central, dont 6 sont en cours de rédaction. 
 
Au-delà de ces deux actions phares, le Massif central est l’échelle idéale pour les Communes forestières, qui 
accompagnent toujours plus loin les élus à travers la prospection et l’élaboration d’outils innovants, tels que la 
compensation environnementale ou les contrats de réciprocité urbain rural (qui ont pour but de créer du lien 
entre les villes, consommatrices de la ressource, et les campagnes, productrices, afin de mieux valoriser nos 
espaces forestiers). Tous ces outils ont vocation à permettre aux élus de jouer pleinement leur rôle 
d’aménageur du territoire. 
Les élus des Communes forestières apportent par ailleurs un intérêt particulier au travail sur le foncier 
forestier. Suite aux Etats généraux de la filière bois Massif central qui ont conforté les élus dans leur rôle 
d’aménageurs du territoire, les Communes forestières se sont en effet impliquées dès 2013 sur le foncier 
forestier en créant une boite à outils sur le foncier à destination des élus. Le Massif central est un territoire 
avec un fort potentiel pour initier des démarches sur ce sujet, notamment sur les biens de section, démarches 
reprises par chaque association de Communes forestières aux niveaux départemental et régional. 
 
 
Contact 
 
Un projet ? Une question ? Vous pouvez contacter votre association départementale des Communes 
forestières ou bien Marie Forêt, animatrice des Communes forestières Massif central :  
 
Communes forestières Massif central - Maison de la forêt et du bois – Marmilhat 10 allée des Eaux et Forêts - 

63370 LEMPDES - 04 73 83 64 67 / 06 11 45 20 31 - marie.foret@communesforestieres.org 
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DES FORMATIONS POUR LE MODE OPÉRATOIRE SUR LA VOIRIE POUR LE NORD-OUEST 
DE LA HAUTE-LOIRE 

 
Des formations ont été organisées dans le Nord-Ouest de la Haute-Loire de façon à achever la phase de mise 
en place du mode opératoire sur la voirie. Elles ont permis aux élus et aux secrétaires de mairie de bien 
s’approprier la démarche, fruit d’une initiative concertée avec les professionnels de l’exploitation forestière et 
applicable depuis l’automne 2017. 
 
Le mode opératoire sur la voirie, qui a pour but de limiter les dégâts faits aux routes et chemins publics grâce à 
une communication étroite entre les entreprises d’exploitation forestière et les élus référents désignés dans 
chaque commune, a été lancé officiellement à l’automne 2017. Ce travail s’est effectué en partenariat entre les 
Communes forestières, le Parc Naturel Régional du Livradois-Forez et l’interprofession FIBOIS, dans 46 
communes du Nord-ouest de la Haute-Loire (sur le Nord de l’Agglo du Puy, Auzon Communauté, l’Est du 
Brivadois et le Nord de Rives du Haut Allier). 
 
Des formations ont été organisées pour permettre aux maires, aux élus et aux secrétaires de mairie de bien 
appréhender leurs rôles dans ce mode opératoire. Quatre rencontres ont eu lieu, le 4 novembre 2017 à 
Sembadel, le 8 décembre 2017 à Saint-Georges-Lagricol, le 28 mars 2018 à Saint-Hilaire et à Chassagnes. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Formation des élus et des secrétaires de mairie au mode opératoire sur la voirie à Sembadel (43) 
 

 
Dans un premier temps, les pouvoirs de police des élus ont été rappelés, tout en montrant que les moyens 
d’actions règlementaires sont limités et ne permettent pas au conseil municipal de bien maitriser l’utilisation des 
voiries publiques. Le mode opératoire a été de nouveau développé pour expliquer en quoi il peut pallier certains 
manques des règlementations. Enfin, un cas d’étude a été discuté entre élus pour identifier la meilleure façon de 
prendre en compte une déclaration de chantier reçue par la commune. 
 
Le cycle de mise en place du mode opératoire sur la voirie s’achève ainsi pour le Nord-Ouest 43. Un suivi sera 
ensuite effectué : mise à jour de l’annuaire des référents forêt, bilan annuel du déroulement des chantiers et du 
mode opératoire. 
 
Le but est ensuite d’étendre la démarche en Haute-Loire et dans le Cantal, de façon à ce que les territoires 
couverts par le mode opératoire correspondent mieux au rayon d’actions des nombreuses entreprises 
d’exploitation forestière intervenant en Auvergne. 
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BILAN DE L’APPEL À PROJET POUR LA DESSERTE 2017 ET PERSPECTIVES POUR 2018 
 

Chaque année un appel à projet pour la desserte est lancé dans la région, pour financer la création de voirie, 
avec des fonds de l’Etat et de la Région. La DDT de Haute-Loire a réuni en mars les partenaires forestiers du 
département pour faire le bilan des actions 2017, avec notamment les résultats de cet appel à projet. 
 
Pour 2017, sur la partie Auvergne, la grande majorité des dossiers déposés a été reçue. Les dossiers refusés l’ont 
été pour cause d’inéligibilité (par exemple, certains documents étaient manquants). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'enveloppe allouée cette année a été deux fois plus importante que l'année précédente en raison de la 
participation du Conseil Régional aux aides.  
 
Pour la Haute-Loire : 14 dossiers déposés pour 1 280 000 € d'aides dont 13 acceptés (pour 1 216 000 € d'aides). 
Le dossier refusé était incomplet. L'intégralité des dossiers déposés était portée par des collectivités. 
 
Pour le Cantal, les résultats ont été bien meilleurs que les années précédentes, puisque ces dernières années, 
aucun dossier n’avait été accepté, alors qu’en 2017, tous ont été reçus. Pour comparaison, en 2016, 2/3 des 
dossiers acceptés étaient sur le Puy-de-Dôme et 1/3 en Haute-Loire. 
  
Pour 2018, les conditions de l’appel à candidatures ont été mises en ligne sur le site de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes : https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/appel-projet/desserte-forestiere-0 
 
Cet appel à candidatures, comme les années précédentes, concerne les travaux sur la voirie desservant des 
massifs forestiers (notamment la mise au gabarit et la création de routes forestières, la création de pistes de 
débardage et la création de places de dépôt et de retournement). De même, les critères de sélection des 
dossiers n’ont pas changé (grille d'analyse, dépenses éligibles...), ainsi que les taux de subvention (jusqu'à 80% 
pour un projet desservant plusieurs propriétés forestières).   
 
Il y a cependant plusieurs précisions ou modifications importantes apportées, expliquées dans les parties 3 et 4 
de l'appel à candidatures. En particulier concernant les règles de la commande publique et la mise en 
concurrence des entreprises (cf. partie 3.1), et l'instruction des dossiers (cf. partie 4) induit par le passage d'un 
appel à projets à un appel à candidatures.  
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CONSTRUIRE EN BOIS LOCAL : DU BOIS DES TERRITOIRES DU MASSIF CENTRALTM 
DEMANDE DANS LES PREMIERS MARCHES PUBLICS ! 

  
Les Communes forestières et l’Association pour la valorisation du bois des territoires du Massif central ont 
fait, dans le Massif central, le triple pari d’améliorer la valorisation locale des bois et des entreprises, de 
construire des bâtiments en bois de qualité et de dynamiser l’économie locale au travers de la certification 
« Bois des territoires du Massif centralTM ». C’est un pari qui, grâce aux élus des territoires du Massif central, 
se concrétise puisque les premiers marchés demandant du bois certifié, ont été publiés et attribués aux 
premières grappes d’entreprises bientôt certifiées! 

 
Les Communes forestières et l’Association pour la valorisation du bois des territoires du 
Massif central ont fait le triple pari d’améliorer la valorisation locale des bois et des 
entreprises du Massif central, de construire des bâtiments en bois de qualité produits 
dans le Massif central et de dynamiser l’économie locale sur le long terme au travers de 
la certification « Bois des territoires du Massif centralTM ».  
 
C’est un pari qui, grâce aux élus des territoires du Massif central, se concrétise puisque 
près de 50 collectivités ont sollicité les Communes forestières  pour l’utilisation de la 

certification dans leurs projets. Quelques-unes de ces collectivités ont d’ores et déjà fait le choix de construire en 
Bois des territoires du Massif centralTM, et les premiers marchés demandant du bois certifié, ont été publiés et 
attribués. En parallèle, les premières grappes d’entreprises s’organisent autour de ces projets. 

 
Les chargés de missions des Communes forestières vous accompagnent tout au long de vos projets de 
construction/rénovation/aménagement en bois certifié (de la programmation à la réalisation des travaux). En 
parallèle, l’Association pour la valorisation du bois des territoires du Massif central accompagne les entreprises 
dans leur certification et leur réponse aux marchés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts 
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Recenser vos projets pour mieux vous accompagner ! 

Les Communes forestières et l’interprofession FIBOIS Auvergne-Rhône-Alpes diffusent en partenariat 

un questionnaire de recensement des projets de construction/rénovation/aménagement publics. 

 Si vous êtes porteur d’une idée ou d’un projet, répondez-y vite ! Nous vous accompagnons : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSccI6USyRk_Q1CfA14n2HfjKfH9bOkq4HocIMPRvgGfR8DPKA/vi

ewform?usp=sf_link 

  

 Laura Marimbordes – 06 65 24 69 16 

 laura.marimbordes@communesforestieres.org 
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LEVER LES FREINS À LA MOBILISATION DES BOIS : 
ETUDE SUR LES VENTES PUBLIQUES DU TERRITOIRE « MONTAGNES D’AUVERGNE » 

(CANTAL, HAUTE-LOIRE, PUY-DE-DÔME) 
  
Dans le cadre du PPRDF (Plan pluriannuel régional de développement forestier), le diagnostic du foncier 
forestier a notamment mis en valeur les difficultés rencontrées par certaines communes pour commercialiser 
leurs bois. Une étude de ces problématiques a donc été commandée par la DRAAF. Pour identifier les freins 
liés à la commercialisation des bois et dégager des solutions à préconiser pour les communes concernées, une 
analyse des résultats des ventes publiques a été réalisée par les Communes forestières sur le territoire 
« Montagnes d’Auvergne » (départements 15, 43, 63). 
 
La mobilisation des bois : un enjeu important en évolution 
  
Dans un contexte régional propice au changement d’utilisation des modes de ventes avec la signature du 
protocole d’accord pour le développement de la vente de bois sur pied à l’unité de produit en Auvergne-Rhône-
Alpes et les actions qui ont été engagées en 2017 pour aider à mobiliser plus de bois, notamment sur l’ancienne 
région Auvergne, un état des lieux sur la situation de la commercialisation des bois en ventes publiques des 
années 2016 et 2017 a été réalisé sur le territoire « Montagnes d’Auvergne » comprenant les forêts des 
collectivités des départements du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. Elle a mis en évidence les 
problématiques inhérentes au territoire concerné et a permis de dégager des leviers d’actions que les élus 
pourront mettre en place. 
  
Des chiffres et des caractéristiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

tǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǾŜƴŘǳǎ Ŝǘ ƛƴǾŜƴŘǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ 
  
Les taux d’invendus sont très forts, on observe entre 40% et 60% de volumes proposés invendus pour les trois 
départements. Proportionnellement, c’est le Cantal qui affiche les plus mauvais résultats mais en ce qui concerne 
le volume, c’est le Puy-de-Dôme qui propose bien plus que les autres, à raison de 55% et 60% du total.  
 
L’analyse conduite sur les lots a eu pour but de hiérarchiser l’influence de certaines caractéristiques par rapport 
à d’autres et il apparaît que : 
• L’essence la plus proposée mais aussi la moins bien vendue est le sapin pectiné. 
• Bien que  les lots dominés par des individus de classe petit bois se vendent mieux que les autres, la catégorie 

de diamètre dominante de ces lots n’est pas le facteur le plus influent sur la vente dû à des résultats 
contradictoires en fonction des années. 

• Les lots issus de coupes de sylviculture irrégulière se vendent le moins bien, ce sont des lots qui sont le plus 
souvent hétérogènes en diamètre. 

• Les conditions d’exploitation et d’accès à la ressource sont deux freins majeurs à la sélection des lots par les 
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acheteurs. Cela explique les résultats du Cantal, où la plus importante part des forêts des collectivités se situe 
sur le massif Cantalien, difficile d’accès et marqué par le relief. 

• L’idée selon laquelle les  prix de retrait mis en place par les propriétaires ou l’ONF seraient trop décalés par 
rapport au cours du marché des bois est fausse. En effet, très peu de lots présentent des prix de retraits 
nettement au-dessus du prix moyen et les invendus « attractifs » (invendus avec 3 offres ou plus) 
représentent systématiquement moins de 10 % des ventes. 

  
Ces effets identifiés nous permettent de dire que la ressource du territoire est largement suffisante pour 
alimenter les besoins en approvisionnement du tissu d’entreprises local. Le Fonds Forestier National a largement 
contribué à cet état de fait puisque la production de bois d’œuvre a largement augmenté dans les années 2005 à 
2010. 
 
Une ressource abondante entraîne alors une poussée des prix vers le bas, le sapin pectiné est l’un des meilleurs 
témoins de cet effet, ainsi qu’une forte accentuation de la discrimination des lots par les caractéristiques les plus 
contraignantes pour les scieurs, en l’occurrence les conditions d’exploitation et l’accès à la ressource. 
  
Un mode de vente inadapté 
  
Malgré ses résultats, les chiffres de l’ONF temporisent largement la réalité des ventes. En effet, si les proportions 
d’invendus sont très fortes en ventes publiques, on s’aperçoit que la renégociation sous forme de gré à gré ou de 
contrat d’approvisionnement permet d’écouler plus de volume et notamment des bois issus de communes 
cumulant plusieurs caractéristiques non attractives. 
 
Le mode de vente traditionnel en bloc et sur pied via les ventes publiques est donc inadapté à la demande. 
Différentes alternatives sont proposées en détail dans l’étude, on présente ci-dessous une clé de 
détermination  récapitulant les solutions proposées pour chaque frein identifié. 
 

 
 
 
Exemple : un lot 
hétérogène situé sur une 
pente forte sera mis en 
vente en tant que bois 
façonné à l’unité de 
produit, avec le choix laissé 
dans la gestion du chantier 
et pour le mode de vente. 
 
 
 
 

 
D’autres leviers sont à mettre en place, faisant le lien avec les thématiques principales de travail des Communes 
forestières, tels que : 
• contribuer à la création de desserte forestière 
• revaloriser la ressource locale grâce à la construction bois, avec des projets portés par l’Association pour la 

valorisation du Bois des territoires du Massif central et l’Association Bois des Alpes 
• offrir  une véritable lisibilité aux élus sur les documents administratifs, au niveau des états d’assiettes mais 

aussi des ventes en bois façonné 
• travailler sur la mise en place d’un fonds d’amorçage à l’échelle régionale avec la collaboration de l’ONF. 
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UN NOUVEAU CHARGÉ DE MISSION POUR LES COMMUNES FORESTIÈRES ! 
 
Jérémie Trubert poursuit le travail de Margot Régolini pour l’Association départementale des Communes 
forestières du Cantal et les actions sur la Haute-Loire suite à son départ.  
 

Suite à un master Biologie et Écologie spécialisé en Forêt, Bois et Développement Durable, Jérémie a 
rejoint les Communes forestières fin novembre 2017. Jérémie a passé 6 mois à réaliser l’étude sur 
les freins à la commercialisation des bois. Cette mission lui a permis de bien appréhender le 
contexte forestier local par l’identification des problématiques liées à la vente et en proposant des 
solutions à destination des élus qui auraient des difficultés. 

 
Dans le cadre de son travail d’animation de l’Association départementale du Cantal et d’accompagnement des 
collectivités membres situées en Haute-Loire, ses missions se portent sur : 
• les actions foncières d’identification et d’accompagnement des communes à l’application du régime forestier, 
en partenariat avec l’ONF dans le cadre du dossier PLOBOV ; 

• le suivi et le développement des modes opératoires pour l’utilisation de la voirie forestière (pour l’instant mis 
en place sur le secteur Nord-Ouest de la Haute-Loire) ; 

• l’animation de formations sur les thèmes de la commercialisation, de la gestion de l’eau en forêt, du foncier 
forestier et des sections de commune. 

 
Contact : 04.73.83.64.67 ; 06.65.20.07.25 ; jeremie.trubert@communesforestieres.org 

 
 
 

A VENIR… 
 
Assemblée générale des Communes forestières du Cantal : 
 
Elle aura lieu le 22 juin de 10h30 à midi à Laveissière. Cette assemblée permettra de faire le point sur 
les actions menées en 2017 et sur le programme 2018. 
  
Formations pour le Cantal : 
 
Deux formations seront organisées dans le Cantal, parfois en plusieurs sessions. 
• « Gestion de l’eau en forêt » à Védrines-Saint-Loup : à l’automne 2018 
• « Sections : foncier forestier et affouage » 

o  le vendredi 7 septembre à Anglards-de-Salers 
o  le vendredi 14 septembre à l’Est du Cantal (commune à préciser) 
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A C T U S  | forêt des collectivités 
 
Comité de suivi SYMBIOSE à Saint-Guillaume (38) : le travail coopératif avant tout 

 
Les territoires et partenaires du projet SYMBIOSE se sont réunis le 15 mars 
2018 dernier pour un bilan de l'avancement du projet en ce début de 
dernière année de mise en œuvre. Ce projet a déjà eu un résultat très 
positif : une coopération inédite des acteurs de la filière forêt-bois à une 
échelle importante puisque régionale ! Lire la suite 

 

A C T U S  | bois énergie 
 
Bois énergie : quelques éléments de conjoncture de la saison de chauffe 
2017/2018 

  
La saison de chauffe 2017/2018 n’est pas encore terminée, mais les 
premiers éléments de conjoncture confortent l’idée d’un marché en plein 
développement ! Retrouvez ci-après l’analyse de l’enquête réalisée par le 
CERC Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat avec l’interprofession Fibois 
Auvergne-Rhône-Alpes. Lire la suite 
 

 
A C T U S  | multifonctionnalité 
 
La prise en compte des enjeux forêt et filière bois au sein des Schémas de 
Cohérence Territoriaux (SCoT) 

  
La valorisation des espaces forestiers et le développement de la filière bois 
sur un territoire sont fortement dépendants des choix d’aménagement 
définis par les élus dans les documents d’urbanisme. 
Les Schémas de Cohérence Territoriaux (SCoT) traduisent ces choix à 
l’échelle d’un territoire. Les Communes forestières ont mené l’analyse de six 
d’entre eux approuvés en Auvergne-Rhône-Alpes afin d’une part d’évaluer 
comment étaient pris en compte ces enjeux et d’autre part d’identifier les 
bonnes pratiques et les facteurs d’amélioration. Lire la suite 
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Trame verte forestière : le rôle des Communes forestières dans la mise en œuvre 
des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) Auvergne et Rhône-Alpes 
 

Dans le cadre de la déclinaison opérationnelle du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique de Rhône-Alpes, qui a pour objectif d’enrayer la 
perte de biodiversité, des partenaires forestiers, scientifiques et 
environnementaux se sont regroupés pour travailler sur le projet "trame 
verte forestière", financé par le FEDER Rhône-Alpes. En plus d'un panel 
d'actions à l'échelle régionale, plusieurs territoires d'étude présentant un 
intérêt particulier ont été choisis pour une étude approfondie.  

L'élu en tant que propriétaire forestier et aménageur du territoire a un rôle important à jouer pour 
permettre le maintien et l'amélioration de la trame verte forestière et ce projet permettra de fournir des 
éléments aux communes pour l’intégration des enjeux forestiers sur leur territoire et dans les documents 
d’urbanisme. Lire la suite 
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A  C O T E  |  ALLIER 
 
Première réunion forêt-bois à Vichy Communauté Lire la suite 
 
Construire en bois local : du Bois des territoires du Massif centralTM demandé dans les premiers marchés 
publics ! Lire la suite 
 

A  C O T E  |  ARDECHE 
 
Forêt et collectivités : une multitude d’idées ! Lire la suite 
 
Construire en bois local : du Bois des territoires du Massif centralTM demandé dans les premiers marchés 
publics ! Lire la suite 
 
Les actes des 4ème Assises Drôme-Ardèche de la forêt et du bois sont disponibles ! Lire la suite 
 

A  C O T E  |  DRÔME 
 
Elus, forêt et bois Lire la suite 
 
Valoriser son territoire et ses entreprises avec BOIS DES ALPESTM Lire la suite 
 
Valence Romans Agglo accompagne ses communes dans leurs projets forêt-bois Lire la suite 
 
Les actes des 4ème Assises Drôme-Ardèche de la forêt et du bois sont disponibles ! Lire la suite 
 

A  C O T E  |  ISERE 
 
Le 5ème séminaire « Forêt » de la Fédération des Parcs et de l’ONF en Chartreuse Lire la suite 
 

A COTE  
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Gérer et suivre ensemble les populations de grande faune en Chartreuse : le projet Sylvafaune Lire la 
suite 
 
Vente à l’unité de produit : les communes ont joué le jeu lors des ventes publiques du 7 mars Lire la suite 
 
Favoriser le renouvellement des forêts du Trièves : des fonds disponibles pour le reboisement Lire la suite 
 

A  C O T E  |  PUY DE DÔME 
 
Accompagnement sur le foncier public forestier Lire la suite 
 
Forêt et PCAET, l’exemple de Thiers Dore et Montagne Lire la suite 
 
DETR 2018, bilan des demandes de bonification bois local Lire la suite 
 
Construire en bois local : du Bois des territoires du Massif centralTM demandé dans les premiers marchés 
publics ! Lire la suite 
 
Lever les freins à la mobilisation des bois : étude sur les ventes publiques du territoire « Montagnes 
d’Auvergne » Lire la suite 
 

A  C O T E  |  SAVOIE 
 
Les obligations concernant les coupes de bois Lire la suite 
 
Bilan de la vente de bois de mars 2018 Lire la suite 
 
Construire en bois local Lire la suite 
 
Le 5ème séminaire « Forêt » de la Fédération des Parcs et de l’ONF en Chartreuse Lire la suite 
 
Exploitation forestière et usages partagés de la forêt : quels moyens d’actions pour les élus ? Lire la suite 
 

A  C O T E  |  HAUTE-SAVOIE 
 

Les obligations concernant les coupes de bois Lire la suite 
 
Construire en bois local Lire la suite 
 
Bilan de la vente exceptionnelle de bois de mars 2018 Lire la suite 
 
Sylv’ACCTES : un accompagnement financier de la gestion forestière durable Lire la suite 
 
Le Fonds d’Amorçage : Un outil à disposition des communes pour soutenir les contrats 
d’approvisionnement Lire la suite 
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Les rencontres élus – Unité Territoriale : un moment d’échange privilégié ! Lire la suite 
 
Exploitation forestière et usages partagés de la forêt : quels moyens d’actions pour les élus ? Lire la suite 
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Association des Communes forestières du Cantal  
Référent territorial Haute-Loire  

Maison de la Forêt et du Bois - Marmilhat 
10 allée des Eaux et Forêts - 63 370 LEMPDES  

Tél : 04 73 83 64 67  /  06 65 20 07 25  
Présidente : Nicole VIGUES  

Responsable : Jérémie TRUBERT, jeremie.trubert@communesforestieres.org 
Visitez le site internet du Réseau : www.communesforestieres-aura.org 
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